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Sont Membres Actifs ceux qui ont payé avant la fin de l’exercice en cours une cotisation annuelle fixée chaque année par le Bureau, à la majorité des membres présents.

Sont Membres Bienfaiteurs les personnes qui versent avant la fin de l’exercice en cours un droit d’entrée et une cotisation annuelle, fixée chaque année par le Bureau, à la majorité des membres présents.

Sont Membres d’Honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l’association ; ils sont dispensés de cotisation.

La cotisation donne le droit de vote lors des assemblées à raison d’une voix par cotisation et elle s’applique exclusivement à l’exercice en cours au moment du paiement.





ARTICLE 10 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à jour de leur cotisation à la fin de l’exercice sur lequel porte l’assemblée. Le quorum est valide à partir de 10 membres présents.
Elle se réunit chaque année avant la fin du sixième mois suivant la clôture de l’exercice. 

Elle approuve l'action et la gestion du CCIBB.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par tous moyens par les soins du secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations. 

Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose la situation morale et l’activité de l'association. 

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) à l'approbation de l'assemblée. 

L’assemblée générale approuve le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les différentes catégories de membres.

Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l'ordre du jour. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Nul ne peut disposer de plus d’un pouvoir.

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du Conseil d’administration.

Toutes les délibérations sont adoptées à bulletin secret.

Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés.

Les membres d’honneur ne disposent que d’une voix consultative.

- convocation - ordre du jour – procès-verbaux 

Les convocations sont envoyées au moins quinze jours à l’avance par tout moyen, y compris par courrier électronique. Dans ce cas, le conseil d’administration doit recueillir les adresses électroniques actives de chacun des membres acceptant ce mode de convocation. 
A ce titre, lesdits membres s’engagent à transmettre au conseil d’administration tout changement relatif à leur adresse électronique et ce dans les plus brefs délais.
 
L’ordre du jour est dressé par le conseil ; il n’y est porté que les propositions émanant de lui et celles qui lui ont été communiquées, huit jours avant la réunion.

Les assemblées se réunissent au siège ou en tout autre endroit.

Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président et le Secrétaire de la séance.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par le Président du conseil d'administration ou par deux Administrateurs.

